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EXIGENCES REGLEMENTAIRES CONCERNANT LES BLOCS-PORTES 
DES BATIMENTS D’HABITATION NEUFS 

(Arrêté du 31 janvier 1986) 
   MAISONS INDIVIDUELLES 

EN BANDE 
COLLECTIF 

  
FAMILLES 1 2 2 3 4 

Logements 
foyers 

  
HAUTEURS(*) ≤ R+1 ≥ R+1 ≤ R+3 ≤ 28 m 

28 m < H 
< 50 m 

H ≤ 50 m 

Sur mur de recoupement 
Ferme-porte obligatoire 

CF 1/2 h CF 1/2 h CF 1/2 h CF 1/2 h CF 1h 
Suivant 
famille 

Palière de logement  PF 1/4 h PF 1/4 h PF 1/2 h 
PF 1/2 h 

Ferme-porte 
Sur cages d’escalier 
Ferme-porte obligatoire 

 Pas 
d’exigence 

PF 1/2 h PF 1/2 h 
Suivant 
famille 

Communication escalier/sous-sol 
Ferme-porte obligatoire 

 
CF 1/2 h CF 1/2 h CF 1/2 h CF 1/2 h 

Accès celliers et caves 
Ferme-porte obligatoire 

 Pas 
d’exigence 

CF 1/2 h CF 1/2 h 
Suivant 
famille 

Sur paroi de séparation entre celliers 
Ferme-porte obligatoire 

 
PF 1/2 h PF 1/2 h PF 1/2 h 

Suivant 
famille 

Dans escalier ou autre partie 
commune (bloc-porte ou trappe) 

 Pas 
d’exigence 

PF 1/4 h PF 1/2 h 

Accès local 
 Pas 

d’exigence 
PF 1/4 h PF 1/2 h 
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Dans local 
technique Bloc-porte ou 

trappe de gaine 
 Pas 

d’exigence 
PF 1/4 h PF 1/4 h 

Suivant 
famille 

Accès vidoir de vide-ordures dans 
local commun 

 Pas 
d’exigence 

PF 1/4 h PF 1/2 h 
Suivant 
famille 

Accès réceptacle vide-ordures dans 
parc de stationnement 
Ferme-porte obligatoire 

 
Pas 

d’exigence 
CF 1 h CF 1 h 

Suivant 
famille 

Autres emplacements réceptions vide-
ordures sauf façade (pas d’exigence) 
Ferme-porte obligatoire 

 
Pas 

d’exigence 
CF 1/2 h CF 1/2 h 

Suivant 
famille 

Local VMC inversée  PF 1/2 h PF 1/2 h PF 1/2 h PF 1/2 h 

Sas d’isolement ascenseurs en 
sous-sol (caves ou parcs de 
stationnement) 
Ferme-porte obligatoire 

 

PF 1/2 h PF 1/2 h PF 1/2 h PF 1/2 h 

• Hall/escalier et 
hall/services collectifs 

• Accès unité de vie 
• Circulation/services collectifs (en 

étage) 

 
PF 1/2 h 

avec 
ferme-porte 

• Si handicapés physiques : 
accès local d’attente 

 
PF 1/2 h 

(*) Les hauteurs de bâtiment sont égales à la distance entre le sol directement accessible aux engins de secours et de lutte 
contre l’incendie et le plancher bas du logement le plus haut. 


